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Auteurs: 

Cet ouvrage est l’aboutissement d’un travail d’équipe qui se présente à vous, ici. 

Pierre ABADIE (courriel : pierre@abadie.bf), expert-comptable et conseil juridique 
depuis 1985 est l’auteur principal de cet ouvrage. 

Il est inscrit à l’Ordre des Experts Comptables en France et au Burkina Faso où il 
réside depuis 1998.  

De nationalité française et burkinabè, il est l’animateur du Club Fiscal du Club des 
Hommes d’Affaires Franco Burkinabè (CHAFB) et du Groupe des Fiscalistes du 
Burkina Faso. 

Il publie chaque année le code des impôts actualisé du Burkina Faso ainsi que le code 
social du Burkina Faso. 

Ses activités principales sont le conseil  juridique et fiscal. 

Il est le correspondant au Burkina Faso des plus grands consultants internationaux 
(Deloitte, PriceWaterhouseCoopers, FIDAL, FENEON, Bureau Francis LEFEBVR 
Droit-Afrique,  International Bureau Fiscal Documentation (IBFD),..). 

Sylvie ZONGO (sylvie@pierreabadie.com), collaboratrice du Cabinet Pierre Abadie,  
titulaire d’une maitrise en droit des affaires et d’un DEA, doctorante en droit a assurée 
avec son indispensable rigueur et sa grande implication, la relecture du code. 

Abdoul Aziz SON, collaborateur du cabinet Pierre Abadie, titulaire d’une licence en 
droit privé et d’un Master en Droit des affaires et fiscalité assure la mise à jour de 
l’ouvrage depuis juin 2012. 

Brama TRAORE, (t.brama@yahoo.fr), élève des douanes a validé la sélection des 
textes et l’organisation du présent document. Son expertise reconnue nous permet de 
proposer un code actuel et complet. 

Ce livre n’a pu sortir que grâce au travail attentif des fidèles collaborateurs du Cabinet 
Pierre Abadie que sont Oumar YANOGO, Dieudonné KINDA, Nadège NANA et à 
nos jeunes juristes Riva BONKOUNGOU, Landry BADO et Basile TAGNAN. 
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